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	SPORT CONCERNÉ : 



Référence
(Circulaire ministérielle du 15 décembre 2023 - NOR : MENE2334358. BO n°48 du 21/12/2023 
texte consultable sur le site EPS académique :

https://pedagogie.ac-orleans-tours.fr/eps/actions_et_dispositifs_sportifs/dispositifs_sportifs/
Procédure
La demande de FERMETURE de la section sportive scolaire ou de la section d’excellence scolaire devra être adressée par voie électronique à l’IA IPR référent brice.benard@ac-orleans-tours.fr au plus tard le 14 novembre 2025 après consultation des acteurs suivants :

1. en accord avec le partenaire sportif 
2. conseil d’administration de l’établissement

Le chef d’établissement après s’être mis d’accord sur les conditions de fermeture de sa section sportive scolaire/section d’excellence scolaire avec le partenaire sportif et le coordonnateur de la section, devra saisir le conseil d’administration et faire voter cette fermeture pour la rentrée suivante. Ce vote apparaitra dans le procès-verbal du CA. Ce PV ainsi que des précisions sur les motivations de ce choix seront joints à cette demande et envoyés à l’IA-DASEN de votre département. La fermeture officielle et définitive sera actée par décision du recteur lors du CSAA. Le label SSS n’apparaitra plus à la rentrée suivante.
ÉTABLISSEMENT :
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NUMÉRO UAI :
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